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PRÉAMBULE 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE VELLERON 2022 PARTIE I     

                                                   

Le plan communal de sauvegarde est avant tout, une organisation mise en place afin de permettre de 

faire face à des situations diverses, tels que des catastrophes majeures. D’origine naturelle ou 
technologique, ces situations peuvent atteindre fortement la population (personnes blessées ou 

décédées, habitations détruites), générer des perturbations de la vie collective (interruption durable 

de l’alimentation en eau potable ou en énergie, intempérie, canicule, épidémie ou encore des 
accidents plus courants tels les incendies et accidents de la circulation). 

L’objectif du plan communal de sauvegarde est de se préparer préalablement en se formant, en se 

dotant de modes d’organisation, d’outils techniques afin de pouvoir faire face à ces situations et ainsi 
éviter de basculer en une crise. 

Pour être efficace, le plan communal de sauvegarde doit être réalisé en régie par la commune. Il n’est 
pas identique d’une commune à l’autre, du fait de la différence de sa taille, de ses moyens humains, 
techniques et bien sûr de son exposition aux différents risques.  

Il s’agit d’un travail de réflexion, de concertation qui permet d’acquérir les connaissances, les bons 

comportements et les réflexes utiles lors des situations inopinées.  

 

 

Philippe ARMENGOL 

Maire de Velleron 

Vice-Président du Grand Avignon 

Vice-Président des Maires Ruraux de Vaucluse  
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PCS 
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Toute mise à jour du PCS devra être mentionnée dans le tableau ci-dessous. Ne pas oublier d'en 

informer l'ensemble des destinataires du Plan Communal de Sauvegarde : 

- Monsieur le Préfet de Vaucluse (Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles). 

- Monsieur le Sous-Préfet de Carpentras. 

- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de Vaucluse. 

- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie. 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires. 

- Monsieur le Commandant du Centre de Secours Principal de L’Isle sur la Sorgue. 

- Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Pernes les Fontaines. 

Date de mise à jour 

 

Page(s) modifiée(s) Nature de la mise à jour 
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TEXTES DE RÉFÉRENCE PCS 
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Le Plan Communal de Sauveharde est régi par les dispositions de l’article L731-3 du Code de la 

sécurité intérieure (Titre III du Livre VII).  

Il s'agit d'un document de compétence communale ou intercommunale contribuant à l'information 

préventive et à la protection des populations. Il détermine et fixe, en fonction des risques majeurs 

connus dans une commune donnée, l'organisation locale pour faire face à une crise et la gérer.  

Ce document intègre et complète les plans ORSEC de protection générale des populations élaborés 

au niveau départemental par la préfecture. 

Le PCS est obligatoire dans les communes : 

- Dotées d'un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) approuvé. 

- Comprises dans le périmètre d'un Plan Particulier d'Intervention (PPI).  

L’article R731-10 du Code de la sécurité intérieure précise que ce document doit être réalisé dans les 

deux ans à compter de la date d'approbation des PPRN et/ou PPI. 

L'article L.2211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le maire est l’autorité de 

police compétente pour mettre en œuvre le Plan Communal de Sauvegarde et il prend toutes les 

mesures destinées à assurer la protection de ses administrés en cas d’événements affectant 

directement le territoire de la commune. 

Par ailleurs, les communes non soumises à l'obligation d'avoir un PCS peuvent, si elles le souhaitent, 

en élaborer un. 

Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

peuvent confier à celui-ci, l'élaboration d'un Plan Intercommunal de Sauvegarde. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE       RÉFÉRENCE ARRETÉ : PA/JB/N°00/P 

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE            

COMMUNE DE VELLERON          Velleron, le mercredi 05 août 2020 

Objet : ARRÊTÉ portant approbation du Plan Communal de Sauvegarde. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Maire de VELLERON (Vaucluse) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-2 et L.2212-4 relatifs 
aux pouvoirs de police du Maire ; 

Vu le Code de la Sécurité Inférieure, et son article L. 731-3 relatif au Plan Communal de Sauvegarde ; 

Vu le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au Plans Communaux de Sauvegarde ; 

 

Considérant que la commune de Velleron est exposée à de nombreux risques tels que : feux de forêts, 
inondation, sismique, rupture de barrage, transport de matières dangereuses et nucléaire ; 

Considérant qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en cas de 
crise ; 

 

ARRÊTE : 

Article 1er : Le Plan Communal de Sauvegarde est établi à compter de ce jour. Il définit l’organisation 
prévue par la commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population 
en cas d’évènement sur la commune. 

Article 2 : Le Maire met en œuvre la Plan Communal de Sauvegarde de sa propre initiative ou sur 
demande de Monsieur le Préfet de Vaucluse. 

Article 3 : Le Plan Communal de Sauvegarde fera l’objet des mises à jour nécessaires à sa bonne 
application. 

Article 4 : Copie du présent arrêté ainsi que du Plan Communal de Sauvegarde seront transmis à 
Monsieur le Préfet de Vaucluse.  

Article 5 : Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable en Mairie. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Fait à VELLERON, le 05/08/2020.      Le Maire 

 

     Philippe ARMENGOL 
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS 
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COD  Centre Opérationnel de Départemental 

CODIS   Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 

COZ  Centre Opérationnel Zonal 

CORG  Centre Opérationnel et Renseignement de la Gendarmerie 

COS  Commandant des Opérations de Secours 

CRICR  Centre Régional d’Information et de Coordination Routière 

CRS  Compagnie Républicaine de Sécurité 

CSP  Centre de Secours Principal 

CUMP  Cellule d’Urgence Médico-psychologique 

DDCS  Direction Départementale de la Cohésion Sociales 

DDPP  Direction Départementale de la Protection des Populations 

DDT  Direction Départementale des Territoires 

DMD  Délégation Militaire Départementale 

DDSP  Direction Départementale de la Sécurité Publique 

Dpt  Département 

DREAL  Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

DSC  Direction de la Sécurité Civile 

DSI  Directeur des Secours Incendie 

DSM  Directeur des Secours Médicaux 

DT ARS  Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé 

EMDA  Ensemble Mobile de Diffusion de l’Alerte 

Gend  Gendarmerie 

ICPE  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

Min Int  Ministère de l’Intérieur 

PACA  Provence-Alpes-Côte d’Azur 

PC  Poste de Commandement 

PCA  Poste de Commandement avancé 

PCC  Poste de Commandement Communal 

PCF  Poste de Commandement Fixe 

PK  Point Kilométrique 

PMA  Poste Médical Avancé 

POI  Plan d’organisation interne 

PPI  Plan Particulier d’Intervention 

ORSEC  Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 

RAC  Responsable des Actions Communales 

RCC  Centre de Coordination et de Sauvegarde 

SAMU  Service d’Aide Médicale d'Urgence 

SATER  Recherche et Sauvetage Aéro-Terrestre 

SDIS  Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SIDPC  Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

SNRS  Service de la Navigation Rhône-Saône 

SRPJ  Service Régional de Police Judiciaire 

TGV  Train Grande Vitesse 

TMD  Transport de Matières Dangereuses 

TMR  Transports de Matières Radioactives 

UDA-PSY Unité Départementale d’Aide Psychologique 
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RISQUE FEUX DE FÔRETS 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE VELLERON 2022       Partie II      

 

Le territoire communal s’étend sur 1639 ha dont 210 de bois (pin d’Alep, chêne vert et kermès) ainsi 

que de garrigues, soit un boisement très exposé au risque d’incendie. 

Il s’agit des Monts de Vaucluse Ouest, concentré à l’Est et Nord-Est de la commune de Velleron. 

Il existe un plan de prévention des risques naturels Feu de Forêt concernant le massif des Monts de 

Vaucluse approuvé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2015. 

Les quartiers à risque sont: 

- Cambuisson  

- Arrayès  

- Parpayolles  

- Mûrets 

- Parisienne  

- Logis  

- Eaux Minérales  

- Falèche  

- Vinaises 

- Plantiers 

Documentation à disposition : 

 PPRIF : carte zonage réglementaire 

 PPRIF : carte des aléas 

 PPRIF : carte des enjeux 

 PPRIF : carte des moyens de secours 

 DECI : Carte PEI 
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Vu pour être annexé à mon arrêté 

en date de ce jour, 

Avignon, le 3 décembre 2015

Bernard GONZALEZ
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Vu pour être annexé à mon arrêté 

en date de ce jour, 

Avignon, le 3 décembre 2015

Bernard GONZALEZ
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RISQUE INONDATIONS 
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Risque d’inondation de plaine par débordement de la Sorgue de Velleron et des ruisseaux des Près 

Neufs, du Pont Roux, de la Garonne et de la Nesquière.  

Les quartiers à risque sont:  

- Les Mians  

- Nesquières  

- Fiance  

- Reybauds  

- Logis Neuf  

- Cancets 

- Foulquettes  

- Vautes  

- Prés Neufs  

- Sylvestres. 

Documentation à disposition : 

 

 Carte bassins versants hydrographiques et atlas des zones inondables en Vaucluse 

 Carte état d’avancement des procédures relatives aux risques d’inondation 
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